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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 25 juin 2004

M. Jean-Noël Vallière (B. Sc. Écon.), Président de l'audience

Mme. Anita Côté-Verhaaf (M. Sc. Écon.), régisseure

Mme Francine Roy (M. B. A.), régisseure

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3529-2004.


Cause tarifaire 2004-2005 de SCGM.


Preuve de Stratégies Énergétiques (S.É.). et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Monsieur le Président de l'audience,

Mesdames les régisseures,

Madame le Secrétaire de la Régie,

Il nous fait plaisir de déposer au présent dossier la preuve de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), constituée du rapport d'expertise de Monsieur Jacques Fontaine intitulé Les modifications aux programmes commerciaux de la Société en commandite Gaz Métro (PRC, PRRC, PCAF clientèle Affaires), et produit sous la cote SÉ-AQLPA-2, Document 1.

Le curriculum vitae de Monsieur Fontaine est également produit sous la cote SÉ-AQLPA-1, Document 3 et nous demandons sa reconnaissance comme témoin-expert en évaluation de programmes de gestion de la consommation d'énergie.

Nous ne produisons pas de preuve sur les autres sujets d'audience mais nous réservons le droit de faire des représentations lors de l'audience sur ceux-ci.  Nous avons entre autres noté que, dans sa décision D-2004-88, la Régie s'était réservée la possibilité d'examiner en audience, au besoin, les rapports déposés par SCGM au sujet du CASEP et quant au suivi du PGEÉ.  Par conséquent, si la Régie décidait effectivement d'étudier ces rapports lors de sa séance d'août 2004, les présentes intervenantes pourraient faire des représentations à leur sujet, ces questions se trouvant au cœur de leurs préoccupations environnementales. 
 

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de l'audience, Mesdames les régisseures, Madame le Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'AQLPA

p.j.

c.c.
La demanderesse et les intervenants.

�	Par précaution, SÉ-AQLPA a inséré au rapport du groupe de travail une réserve de ses droits de faire des représentations en audience sur les rapports relatifs au CASEP et au suivi du PGEÉ.  Cette réserve des droits a été identifiée comme une "dissidence" par mesure purement conservatoire.  Il s'agissait simplement d'éviter la répétition des objections qu'avait formulée SCGM l'an dernier lorsqu'elle plaidait que le défaut par SÉ-AQLPA d'inscrire en temps utile une "dissidence" au rapport du groupe de travail lui interdisait de faire des représentations en audience sur un sujet déjà couvert par le groupe de travail.  Nous croyons qu'une telle "dissidence" n'était probablement pas requise pour préserver les droits de SÉ-AQLPA au présent dossier; celle-ci a simplement été insérée par prudence du fait que la Régie semblerait peut-être avoir donné à ces deux rapports à la fois le statut de sujet d'audience et de sujet de négociation au groupe de travail.






